
AIDE
AUX PROJETS
VACANCES
ANCV

VOUS ÊTES EN 
SITUATION DE HANDICAP 

ET VOUS AVEZ DES DIFFICULTÉS 
POUR ACCÉDER AUX VACANCES ?

L’ANCV ET L’APF S’UNISSENT, 
DEPUIS 1998, POUR APPORTER 

UN SOUTIEN FINANCIER À VOTRE PROJET.

L’AIDE AUX PROJETS VACANCES
POUR EN SAVOIR PLUS ET,

 POUR PARTIR ZEN, 
 TOURNEZ LA PAGE !
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Vérifier l’éligibilité des personnes (situation de handicap, 
aidant familial ou accompagnateur bénévole avec partici-
pation financière) et de leurs plafonds de ressources.

Vérifier l’éligibilité des séjours (durée, destination, agré-
ment ANCV).

Solliciter un  organisme de droit commun (MDPH, CAF, 
CCAS…), en parallèle de la demande d’APV

Garantir un auto-financement de 30€ minimum, en plus de 
toutes les aides sollicitées.

Ne pas cumuler cette demande avec d’autres dispositifs 
d’aides sociales de l’ANCV (Seniors en Vacances, Départ 
18-25…) ou avec d’autres associations mettant aussi en 
œuvre le dispositif APV.

Ne déposer qu’une demande par an. 

Transmettre le dossier complet 1 mois avant le début du 
séjour.

Après le séjour, fournir une copie de la facture acquittée 
(ou une attestation de présence) et les renseignements 
sur l’éventuel aboutissement des autres sources de  
financement.

RAPPEL DES CONDITIONS
POUR BÉNÉFICIER DES AIDES 
AUX PROJETS VACANCES




